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Afin de faciliter la lecture du Rapport Annuel déposé comme Document de r éférence, la table thématique suivante permet 
d’identifier les principales informations prévues par l’Annexe 1 du Règlement Européen n° 809/2004.  
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13. Prévisions ou estimations du bénéfice N/A N/A

14. Organes d’Administration et Direction Générale

14.1 Renseignements relatifs aux membres du Conseil d’Administration et à la Direction Générale 1 07
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14.2 Conflits d’intérêts 2 114

15. Rémunérations et avantages
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15.2  Montant des sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pension, 
retraite  ou  autres avantages 

2 39-41

16. Fonctionnement des organes d’administration et de direction
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Rapport Financier Annuel

Afin de faciliter la lecture du Rapport Financier Annuel, la table thématique suivante permet d’identifier les principales 
informations prévues par l'article L.451-1-2 du Code monétaire et financier.
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